
U ajoate qu* le» asser t ions de If-1 
»y sont inexact»». 11. .Lehaudy fut en-

SAaaatta les-Batna sur l ordre ducon-
supér ieer de santé ; diverse» faveurs 

t accordées à ce jeune soldas, il obti&t 
BxaamJWare de eonvates tence qui ne Tut pas 

favorable a an santé. 
Quant à la campagne, de presse dont on 

A parié, le gards des sceaux s e r a sa i s i de 
f a quest ion. 

Javincident es t c los . 
_ a M . l e l * i 6 s U a a » t propose d» fixer la 
p r o c h a i n e s tance demain à i l heures du 

satin. 
• t a séance est levée. 

A U SÉWAT 
Séance 1*. 27 décembre 1**3 

L a s é a n c e e s t ouverte à 9 heures D s o u s 
• a Présidence de M . M a c * 1 ' ! ' i c e -

président. 
Le Sénat reprend la discuss ion du bud 

«et. 
MINISTÈRE DU COMMERCE 
- L e s chapitres 38 û 4a sont adoptés . 

Serrice te Pute, et Têlégrapkes 
' ~ L e s chapitres 1 à 4 sont adoptés . 

Sur le chapitre 5. M . « a l h e u r * d e 
djbaaiatata constate" que la commiss ion 
B a s finances a diminué e s crédit de 600.000 
^francs. Cette somme était destinée a tenir 

C o m p t e aux agents qui ont accompli leur 
S e r v i c e militaire de la moitié du ternes 
L â a s s é par enx sons l e s drapeaux. 

i RI. m a n i e demande le rétabl issement 
d e ce crédit. Après diverses observat ions 
«eu ministre des finances et du rapporteur, 
«et amendement est adopte au scruliu par 
f l 4 v o n contre 40 sur 354 vêtants . 

Le chapitre 5, ainsi modifié, est adopté, 
\ a insi que l e s chapitres G à IX 

M. Méttllaae deaaande <>i ministre d'au
toriser les communes rw aies à s e ratla-
«her nu turexu télégraplu<iue municipal le rlus voisin par voie téléphonique, en r e m -

oursant le coût de l'appareil et la pose 
d e s fils. 

i M . l e l u t a l a t r e répond que la situation 
(budgétaire ne permet pas tla tenir compte 

'5-3 cette proposition et que, i ai l leurs, les 
t r a n s m i s s i o n s téléphoniques n'ontpas pris 
faveur daus les communes . 

T Après des observat ions de M. N r U l a e 
et de » . d e S e l v e s , directeur général 
'des postes, les chapitres 11 Ù2T sont adop
t é s . 

Les chapitres 1 à U de la sect ion des té 
l éphones sont adoptés. 

Budget annexe de l'école centrale des 
a r t s et manufactures. — Les chapitres 1 à 
a sont adoptés. 
I Caisse nationale d'épargne. — Les chapi
tres 1 à C sont adoptés. 

MINISTÈRE DES COLONIES 
H . I n s e critique le personnel des co

lon ies rt préconise un s y s t è m e d'adminis
tration basé sur un principe de décentra
l isat ion en examinant les changements 
que peuvent produire les évém-m 'n'.s de 
Madagascar . 

M . se n a t a l a t r e d e » e e l o n l e » répond 
qu'une commiss ion examine en ce moment 
l e s i; odificalions qu'il convient d'apporter 
an .-• • i teme actuel. 

M l ' a i H l r a l V e r » » s:pnalr 1 -s incon
vénients du système actuel et dpmande le 
rattachement des colonies à la marin; en 
dinettant les souhaits que les expéditions 
lointu.nes soient enfin c loses . 

S I . l e m i n i s t r e d e » r e t e n i r * r é p o n d 
-an au .mne expédition de ce genre ne sera 
.engagée s a n s l'assentiment du Parlement 

l.a d i scuss ion général* est c lo s - . 
La séance es t suspendue à midi un quart. 

Séance de l'après-midi 
.' La séance est reprise à deux heures. 

• i . M e r c i dépose un rapport sur le rroj<u de loi Autorisant le gouvernement 
approuver par décrets la proclamation 

de surtaxes d'octroi à L il • 
Suite de 7a discussion du budget 

Le Sdoat reprend ensuite la discussion 
du budget. 

9 1 . U u j e l a s e , ministre d.'S colonies, 
demande au Sénat de ne pas accepter la 
réduction de 40,000 francs proposés par la 
cemmiss ioo sur le chapitre ter, car, dit-il, 
il a fallu créer un nouveau service pour 
Madagascar et transformer ie sous - secré -
teriat d'Etat des colonies en ministère, ce 
qui comporte naturellement une majora
tion de dépenses . 

M . F r a a e k - C h a a v e s e . rapporteur, 
.maintient la réduction en rappelant que le 
président du conseil d'alors avait afiirmé 
•que c t t e transformation du ministère des 
colonies ne nécessiterait aucun credit.fTrès 
bien & droite). Ces promesses , dit - i l .ne se 
•ont ;>as réalisées.L'augmentation des dé
p e n s e s est de plus de 50 U['V( Exclamations 
sur ces m ê m e s bancs). 

M. !e ministre a assez d'employés, il n'a 
qu'a . : ieux repartir s e s serv ices ." 

*•• l e . m i n i s t r e . — Si vous votez la 
rédu lion, je serai obligé de mettre des 
euipioytîs à la retraite ou d'ea renvover 

I jTautres. 
La réduction, proposée p a r l a e o m m i s -

I sion, e s t adopte* par le Séant, ( sensat ion' 
• Les chapitres 1 à 7 sont adoptée. 

Sur l e chapitre 8 (personnel d e s cultes), < 
SI. A l i é n é e rappelle le conflit très grave 
qui ex i s t e 'depu i s deux a a s e t demi a la 
Martinique entre l e pouvoir public et l'évo
que de cette colonie. La Martinique, dit-il, 
est un pays essent ie l l ement catholique, et 
le c lergé da celte eolonic e s t t r è s digne à 
tous égards. Le conflit en question est 
tout à tait personnel à l'évèque. 

!M. ffhsicnasS. — Le procéda qui con
siste à supprimer le traitement d'un é v è -
que es t tout à fait siugulier. 

M . l e n a c . — L'évèché de la Guadeloupe 
est sans titulaire depuis longtemps. Je 
demande que cette vacance 60it comblée. 

M. l e m i n i s t r e . — Les fonctions dont 
il s'agit sont occupées par un chanoine de 
Saint-Denis dont tout le monde est sa t i s 
fait. Quan- à la Martinique, le gouverne
ment est en pourparlers avec la cour de 
l toms pour régler la situation de î 'évêque 

[dont le traitement a été supprimé par 
mesure discipl inaire. (Humeurs à droite). 

Les chapitres 9 et 10 sont adoptés , ainsi 
que les chapitres 11 à 15. 

Sur le chapite 26 (miss ions dans les c o 
lonies , 220,000 francs), M . l e R s p p i 
l e u r rappelle que la Chambre avait voté 
d e n t chapitres , l'un relatif aux m i s s i o n s , 
l'autre aux études co lonia les , et propose 
de las rétablir en dotant le premier do 
218,000 francs et le second de 10,000 fr. 

S I . C n y e l e a e accepte le chiffre de dix 
mille francs pour le second chapitre, mais 
il désirerait que la commiss ion maintint 
pour le premier le chiffre de 230,460 francs 
ou tout au moins majorât un peu le crédit. 

• . C h a a v r a e maintient la réduction 
l.e chapitre 2»; es t adopté avec ie chiffre 

de 210,000 francs proposé p a r l a c o m m i s 
s ion. 

Le chapitre (études coloniales>c8t adopté 
avec le chiffre de 10,000 francs. 

Les chapitres 28 et 2? sont adoptés . 
Le chapitre 30 l'est éga lement après un 

échange d'observations entre M.Allogre et 
M. le ministre des colonies . 

Les chapitres 31 à 33 sont adoptés. 
• • . ( • • « l i n , sur le chapitre 34 (Expos i 

tion permanente des co lonies) , demande 
qu'on rétabl isse le rrédit de 600,000 francs 
qui a été sans motifs réduit à 36,009 fr. 

L'amendement de M. (iodin es t r e 
poussé . 

Le chapitre '-'A est adopté, ainsi que les 
Chapitres SB à 40. 

On aborde la d i scuss ion du ministère de 
l'agriculture. 

La d i scuss ion générale est close, après 
quelques observat ions échangées entre M. 
Le breton et M. Viger. 

Le budget des Travaux publics 
On aborde l ebuJget des Travaux publ ics . 
Les 21 premiers chapitres sont adoptés. 
M. t j i n y e t - f e e s a a l f f n e demande au 

Sénat un supplément de crédit de I50,0i:o 
francs pour bonification des pens ions de 
retraites aux cantonniers de l'Etat. 

M. l i M u r u r , rapporteur de la commis 
sion, combat le chiffre proposé p a r l e mi
nistre et le Sénat lui donne raison en adop
tant par 107 voix contre 00 le3 chiffres de 
sa commiss ion. Les derniers chapitres 
sont adoptés ainsi que le budget annexe 
des rai lways <!c l'Etat. 

A la demande de M. Don mer le Sénat 
décide par 12'.» voix contre 121 ue tenir une 
séance ce soir à dix heures . 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Service Spécial) 

SÉANCE DE NUIT 
I a séance réprend à 10 heures. 
Les budgets des monnaies , des médai l 

les , de l'imprimerie nationale, de la lég ion 
d'honneur, sont succes s ivement adoptés, 
a ins i que le budget do l'Algérie, a p r è s 
quelques observat ions de M, Liérente. 

f'nç d i scuss ion s 'engage au sujet du 
budget de l'Agriculture en l'Algérie. 

SI . t a i i l e n a r d . sur le chapitre 11, de
mande la création d'un code forestier s p é 
cial pour l'Algérie. 

M . l ' m n r k t t i n p i M i u se rallie a la 
proposition et M. Viger promet de déposer 
un projet à cet égard. Le budget du min i s 
tre des travaux publ ics relatif à l 'Algérie 
est adopté-

Un discute la loi des finances et on 
adopte l e s dix premiers chapitres. 

M. I i r n r e t o n déclare sur le l i e qu'il 
reprendra plus tard son amendement sur 
les importations en France. Le chapitre 11 
et l es suivants sont adoptés. 

M. O o u m e r répondant à une observa
tion de M. l i u r l r n B r u n sur la percep
tion de3 droit3 des congrégations déclare 
que cel les-ci doivent se soumettre â la loi, 
eu attendant l e s modifications des détai ls 
de l'application. Ror l'article 33 qui était 
réservé et relatif aux droits d'accroisse
ment, le ministre repousse l'amendement 
Je M. Bire demandant qu Iqucs modifica
tions. L'amendement cet repoussé . 

Les articles 33 à 40 sont adoptés. 
I . i suite de la d iscuss ion est renvoyée à 

demain matin a 10 heures . 
La séance es t levée a minuit quinze. 

Nous prions instant,nent nos correspon
dants de n'écrire les coptes qu'ils nous en-
voient pour insertion que d'tt.t seul s M de 
ia page. 

Nous rappelons que nous ne tenons au
cun cjmite des communications anony-

LA LOI SUR LES FABRIQUES 
Paris, 27 décembre. 

M. Sonnois , archevêque de . Cambrai 
avant encore protesté contre 1» loi sur les 
Fabriques s'est attiré une verte réplique 
de M. Combes , ministre des Cultes. En 
voici Ic9 principaux p a s s a g e s : 

« Le gouvernement, écrit M. Combes, 
s ' i lreste d i sposé à examiner l e s modifica
t ions dont l 'expérience pourrait démontrer 
la nécess i té , n'a jamai s admis que la ques
tion eût un caractère mixte et afit être ré
glée d'accord entre l'Eglise et l'Etat » 

Et le ministre ajoute : 
« Aucune modification ne y«onrra èlre 

mise à l'étude qu'après e x a m e n d e s 
comptes de premier exerc ice par les con
s e i l s de préfecture, et sur la demande ex 
presse de ces tribunaux administratifs. » 

Naturellement, l e s cléricaux vont encore 
crier à la persécution, mais l e s l ibres-
penseurs et les démocrates applaudiront 
à l'énergique langage de M. Combes. La 
compensation est plus que suffisante pour 
c clui-ci . , 

LE8 FINANCES AMERICAINES 
Washington, 27décembre. 

La commiss ion des voies et moyens a 
présenté son rapport, aujourd'hui, à la 
Chambre. 

Elle propose une augmentatiou de re
cet tes de 40 mil l ions par an ; elle recom
mande un accroissement des droits- de 
douane ; elle proclame la nécess i té des 
obligations 3 0[0 à court terme et l 'émis
s ion de certificats payables dans l e s trois 
ans et vortant 3 OjO d'intérêt. 

Les proposit ions du comité, relatives au 
tarif douanier, ont été adoptéfcs par 205 
voix contre 81. Les proposit ions ayant trait 
aux obl igations et certificats seront discu 
tées demain. 

Londres, 27 décembre. 
Le Central News communique ce matiu 

aux journaux la dépêche suivante de N e w 
York : 

« On discute vivement, dans l e s cercles 
financiers, les proposi t ions du président 
Clevcland relativement a IVmiss ion d'un 
emprunt or.On es t ime que 'la Chambre des 
représentants votera c e s proposit ions 
d'emblée, m s i s que le Sénat les rejetter" 
certainement ». 

RUBANS ROUGES 
Paris, 27 décembre. 

Les décorations de tous l e s min i s tères , 
à l'exception de ce l les du ministère de l'in
térieur, sont actuellement s o u m i s e s à l'exa
men du conse i l supérieur de la Légion 
d'honneur. La promotion spéciale, faite à 
l'occasion du centenaire de l'Institut, a 
été également envoyée au général Oavout. 

Quant aux croix de l'intérieur, e l l e s se 
ront très probablement s o u m i s e s au c o n 
sei l de mardi. 

La liste de la plupart des nouveaux dé
corés paraîtra donc, au Journal officiel, 
avant le 1er janvier. 

Que de jo ies en perspect ive, mais a u s s i 
que de dés i l lus ions t... 

LA VERRERIE OUVRIERE 
Carmaux, 4JT décembre. 

Géraull-Richard et Rouanet sont venus 
a Carmaux, ainsi que vous l'avez a n n o n 
cé, pour tâcher de résoudre le conflit e x i s 
tant entre les verriers et l e s mineurs . 

Ils ont obtenu pleine satisfaction et sont 
repartis aussitôt pour Par i s . 

TREMBLEMENT DE TERRE 
Madrid, 27 décembre. 

Un tremblement de terre a été ressenti 
dans l a province d O r c n s c , à Valdcorras, 
V i a n » , ' iribes et Gudinea 

La s e c o u s s e s'est produite de l'ouest à 
l'est. P lus ieurs mai sons se sont effon
drées -, il n'y a pas e u d e vict imes. 

Une autre s e c o u s s e a été éga lement r e s 
sentie à la Baneza dans la province de 
Léon. 

NAUFRAGE D'UN CROISEUR 
Paris, 27 décembre. 

Le télégramme suivant vient d'être câblé 
au Matin : 

Le croiseur Kivanping, que les Japonais 
ont pris aux Chinois pendant la guerre , a 
l'ait naufrage près des Pescadores . 

P lus ieurs officiers et so ixante h o m m e s 
ut disparu. 

m util u.iiTi: M Ï Ï I F K P 
(D'un de nos correspondants parisiens) 

Paris, 27 décembre. 
Eneore une fois le monde scientifique 

es t en révolution au sujet d'une découverte 
faite par le docteur Marmoreck, de l'Insti-
t e t Pasteur- Après quatre années de re
cherches et grâce à la méthode qui a con
duit le docteur Houx à triompher de la 
diphtérie, on dit que M. Marmoreck a c u j a 
bonne fortune de découvrir le sérum d e s 
tiné à combattre l 'érysipèlo a'nsi que la 

fièvre pnerpérale, et d'une manière g é n é 
rale toutes l e s affections' causées par le 
microbe dénommé streptococus. 

Ce sérum est pris dans le sang des che
vaux. Déjà on cite da nombreux médecins 
ayant expérimenté avec s u c c è s le nouveau 
produit, et bientôt l'Institut Pasteur fera 
connaître exactement 1 état des recherches 
effectuées dans le laboratoire de la rue 
d'LUan ; mais le docteur Chantemessc , le 
dist ingué é lève du regretté M. Pasteur, 
veut, avant toute autre chose dresser un 
rapport détaillé sur l e s expériences qu'il a 
fa i tes sur l e s malades atteints d'éryeipèle. 

LES CREDITS DE MADAGASCAR 
{D un correspondant.) 

Paris, 27 décembre. 
i * gouvernement désirerait que l e s 

Chambres votassent avant la clôture de la 
s e s s ion les crédits supplémentaires pour 
Madagascar qu'il a demandés, on le sait , 
depuis quelques jours et dont vous avez 
déjà parlé dans un de vos « builel ius . » 

La commiss ion du budget s'était donc 
réunie hier, sur s a demande, pour exami
ner le projet de loi. 

Mais le rapporteur, M. Paul Delombre, 
a fait savoir qu'il né pouvait pas encore 
faire s o n rapport n'ayant pas reçu les ren
se ignements qu'il avait demandés tant s î r 
l'emploi des Û5 ca i l l ons votés pour l 'ex
pédition que sur la destination des 17 mil
l ions supplémentaires demandés aujour
d'hui. 

Après un long échange d'observations, 
la commiss ion a décidé d'entendre aujour
d'hui le gouvernement sur c e s deux ordres 
de ques t ions . 

Ll PROJET M j f t f M T H 
{D'un correspondant) 

Paris, 27 décembre. 
Le ministre de l'intérieur prépare, en 

exécution de l'ordre du jour voté par la 
Chambre, un projet de loi qu'il déposera à 
la rentrée de janvier prochain et qui a 
pour objet de régler toutes les quest ions 
se reportant aux concess ions de phospha
tes en Algérie. 

l.e ministre prendra, pour base de son 
projet, le décret qu'avait rendu son prédé
cesseur , et il le complétera par d e s dispo
sit ions qui exigent la sanct ion du Parle
ment ; c'est pour cela qu'il sera obligé de 
prendre la voie législative. 

Ce projet comportera la mise en adjudi
cation avec publicité.et concurrence, l'éta
blissement d'une redevance sur l e s phos
phates et enfin un régime de droits variant 
suivant que les phosphates sortant d'Al
gérie seront à destination de la France ou 
de l'étranger, de manière à favoriser notre 
agriculture nationale. 

DERNIÈRES N O U V E L L E S 

RÉGIONALES 
{De nos correspondants particuliers) 

LES EXPLOITS IM (iRISOl 
I o n s , 27 décembre. 

Jeudi matin, le délégué mineur Gustave 
Dreux, et l 'ouvrier Hector Vanesse , son 
guide ,dés igné par la Compagnie des mines 
de Lcns, descendaient dans le fond du puits 
numéro deux, dit du Grand-Condô. Après 
avoir inspecté p lus ieurs ga ler ies , ils arri
vèrent dans la veine Beaumont oit soudain 
une explos ion de gr i sou se produisit . 

Le délégué Dreux porte des traces de 
brûlures à la figure et aux mains , l'ouvrier 
Vanesse est brûlé au côté gauche et au* 
bras. 

Le docteur Brûlant, médecin en chef des 
mines de Lcns a prodigué) se3 so ins à ces 
deux victimes de cette flambée de gr isou, 
lesquel les sont gr ièvement brûlées . 

Une enquête e s t ouverte nous ferons 
connaître à n o s lecteurs, la cause de celte 
exp los ion . 

TERRIBLE EXPLOSION DE GAZ 
H o m e s , 27 décombre 

Jeudi, vers s ix heures et demie du soir, 
un employé de l'usine à gaz venait à la 
mairie dllarn.es pour visiter divers becs 
nouvel lement p o s é s et qui n'éclairaient 
qu'imparfaitement. 

Après avoir visité tout le tuyautage et 
les raccords, l'employé du gaz se dirigea, 
porteur d'une lumière, vers le compteur 
d'où une forte odeur de gaz s e dégageait. 

A peine était-il arrivé au d e s s u s de ce 
compteur qu'une formidable explos ion se 
produisit. 

M. Dupont, greffier de la mairie et son 
père qui accompagnaient en ce moment 
l'employé furent,ainsi que celui-ci , v io lem
ment projetés sur le sol et recouverts de 
l'effondrement subit du plafond. 

Bientôt c e s trois personnes purent se 
débarrasser et sortir de la mairie ne por
tant que de l égères contusions. 

Les dégâts occas ionnés par cotte exp lo 
sion sont t r è s importants, tous les pla
fonds de la mairie et du nouveau bâtiment 

attenant, l es bo iser ies , l e s fenêtres e t 
portes sont brisées et toutes l e s ivttres ont 
volé en éclats. 

En outre, une partie du mobil ier de IL 
Du»3i.t a été détériorée. 

Les dégâts peuvent être actuel lement 
évalués à environ quatre mille francs. Au 
bruit de cette détonation, nombre d'habi
tants sont accourus en hâte vers la mairie 
o ù fort heureusement i l s n'ont eu à c o n s 
tater que des dégâts matériels . 

On croit que l'explosion a été provoquée 
par cent dix mètres cubes de gaz échappés 
d'une fuite proche du compteur. 

i]\ OlVRlRlîlELR TUÉ 
Aniehe, 27 décembre. 

Encore un accident de travail dont les 
suites viennent d'être mortelles. 

Le cadavre d'un ouvrier mineur de la 
fosse PArchevèque, Louis Duval, 26 ans , 
demeurant à Vred.a été trouvé au-dessous 
d'une d e s voûtes de la machine d'extrac
tion ; il portait au front une b lessure s u 
perficielle, mais la mort a été causée par 
submersion. Cet ouvrier a été vn s e diri
geant s o u s celte voûte, qui est très longue 
et haute de cinq mètres , mais très peu fré
quentée. On croit que Duval es t tombé dans 
un tas de boue et a été asphyxié . 

NOËL AU SÀYVrORIl M 
St-PoJ, 27 décembre. 

C'était grande fête hier au Sanatorium 
de St-Pol -sur-Mer ôù.suivant la tradition 
un magnifique arbre de Noël avait été 
dressé , touteouvert , grâce a u x libéralités 
de quelques personnes généreuses , de 
jouets et de friandises — dont le surplus 
s étalait sur une vaste table, autour de la
quelle étaient groupés les petits pens ion
naires de l'établissement. 

M- Georges Vancauwenberghe, maire de 
St-Pol, fondateur du Sanatorium, présidait 
cette jolie fête à laquel le ass is ta ient les" 
représentants du Conseil rannicipal, M. le 
Docteur Pascal in , médecin chef, quelques 
invités et quelques dames . 

Ce programme comportait un charmant 
concert offert par les enfants : des chœurs 
fort gracieux, d'agréables chansonnettes , 
des sayncttes amusantes , de jol is Noé'ls 
composaient une partie musical 3 qui a été 
fort goûtée et qui a valu aux petits inter
prêtes des applaudissements mérités . 

Avant de procéder au dépouil lement de 
l'Arbre de ISoél, M. G. Vaneaumenberghe 
a vivement félicité les organisateurs de la 
fête, M. Vallet, le dévoué secréta ire ; st . 
J. Maegherman, survei l lant général et Ma
dame Sicard, surveillante de la section 
des tilles. 

Pu i s , la distribution de3 jouets a c o m 
mencé, à la grande satisfaction de tous 
ces pauvres petits qui ont reçu avec des 
transports de joie les jol ies c h o s e s qui 
garnissaient les branchés du Sapin de 
Noél. 

C'est le •No::l «les palais, des chaumières. 
C'est le No d des villes et des hameaux, 
C'est le Noël des splendeurs, des misères. 
Et pour lui, tous les enfants soot égaux. 

Les petits malades des infirmeries, le3 
jeunes opérés si intéressants n'ont pas été 
oubliés et comme leurs camarades ont eu 
leur large part de la fête : M. G. Vàncau-
wcnbcrglu; et s e s invités ont passé devant 
tous les l i ts , remettant à chacun des g â 
teaux et des jouets qui ont fait pour un 
moment oublier à c e s malheureux leurs 
souffrances et qui leur ont rappelé l e s jo ies 
dn foyer paternel. 

Cette fête charmante, réussie de tous 
points, a mis au cœur des petits pens ion
naires du Sanatorium, un chaud rayon de 
bonheur et la i s sera le meilleur souvenir à 
fous ceux qui ont eu le plaisir d'y a s s i s 
ter. 

Une association^ particulière, dite « S o 
ciété de bienfaisance du. Sanatorium » se 
constitue précisément en ce moment ,pour 
multiplier les distractions de ce genre ; 
nous aurons l 'occasion d'y revenir et nous 
ne doutons pas que nos concitoyens ne 
tiennent à apporterleur obole a une œuvre 
aussi intéressante. 

l \ DRAME Al) CAFÉ 
Liévin, 27 décembre. 

U y a quelques jours nous relations un 
drame au vitriol qui s'était produit dans 
ia ville de Liévin ; aujourd'hui c'est une 
scène au café que nous rapportons. 

Voici l es faits. 
Un mineur dont nous ta irons l e s noms , 

qui demeure dans les dix-premiers numé
ros des corons de la plaine à Liévin, avait 
fait battre des e s q s le jour de la Noël et 
s'étant couché passablement tard, il lui fut 
impossible de se h* ver jeudi matin. 

Sa femme, qui est très économe, se d i 
sait : c'est déjà bien assez de ne pas tra
vailler les d imanches et fêtes sans encore 
pordre une journée en plus. 

Elle s e mit donc à secouer son mari, c e 
lui-ci tenta de se lever pendant que sa fem
me faisait chauffer le café, mais trop fati
gué de la veille, il se remit vivement au 
lit. 

("est alors que revenant dans la cham
bre la femme «emporta et dans sa colère 
jeta le marabout et son contenu à la face 
de son époux. 

Ce dernier se révei l la ; il porte à la fi
gure de très forte» brûlures produites par 
fe.eaM bouillant que contenait la cafe
tière. 

IX GARDE CHASSE ASSOMUt 
Roieadael 27 décembre. 

Une t r i s grave affaire v ient . Ae se pro* 
d e i r e à Rosendaël. 

M. Lefebure, garde-chasse , taisait « n e 
tournée dans les dunes avec «on beau-ffl» 
lorsqu'il aperçut deux individus, d'allures 
suspec te s , qui lui firent l'enét de bracon
niers. 

Pendant que son beau-fils et lui se diri
geaient d'un côté opposé, pour faire un 
mouvement enveloppant et prendre dans 
le cercle les deux chasseurs en délit, ceux-
ci marchaient tranquillement, s a n s s'aper
cevoir de la manoeuvre dont ils é ta ient 
l'objet. 

Lefebure, s'étant approché de l'un des 
deux inconnus, voulut l'arrêter, mais l'an 
tre s e rebella énergiquement. 

Se voyant en fâcheuse position, le garde 
appela à son secours . 

L'autre braconnier, arrivant aussitôt,a»-
séna sur la tète de Lefebure des coup» de 
crosse de fusil qui lui mirent le cran» et Le 
v i sage en sang . 

Sur c e s entrefaites, le braconnier arrêté 
s'était dégagé- Son compagnon et lui pri
rent la fuite avant l'arrivée du beau-fils 
du garde, la issant ce dernier taler s e s 
plaies sanglantes . 

Une perquisition opérée au domiciled'un 
nommé F . . . que Lefebure avait reconnu, 
c o m m e l'un d e s deux rôdeurs, a fait dé-' 
couvrir un fusil * maculé de sang et de 
sable. 

Malgré cette trouvail le caractéristique, 
F... nie énergiquement toute culpabilité. 
La gendarmerie, sa i s i e de l'affaire, s ou. 

vert une enquête. 

LES DLLLW ES HE LA MINOTERIE 
P a r i s 27 décembre. • 

M. Way, président d» la Société des 
grains et farines de Paris , a présenté ce 
matin au minisire de l'agriculture une dé
légation de la minoterie du Nord, chargée 
de protester contre toute modification au 
régime des admis s ions ' temporaires ef 
contre la loi du cadenas. 

La délégation a appelé l'attention da 
ministre sur certains points particuliers 
du régime de l'admission temporaire et 
notamment sur l'intérêt que présenterait 
ce sys tème pour l'agriculture française. 

Le'ininistre. après avoir entendu les e x 
pl ications de la délégation, a déclaré qu'il 
tiendrait compte de ces modifications 
dans la mesure où elles seraient compati
bles avec les intérêts primordiaux, de l'a
griculture. • ' 

l \ F JEIXE FILLE ASSASSIXÉE 
Malo-les-Bains, 27 décembre, , 

Un crime épouvantable vient de mettre 
en émoi la petite station balnéaire de Malo-
Ics-Bains, à deux kilomètres de Dunkcr-
que. 

Deux précoces vaurien d'environ seize 
ans , n o m m é s Provost et Bouchy, appren
t is poêliers, ont tué à coups de marteau et 
de hache une fillette de quinze ans, nom
mée Jacqueline Dewolf, bonne chez Mlle 
Tol leux, rentière, rue du Cap-Horn. 

On ignore encore 1rs motifs qui ont 
p o u s s é les jeunes scélérats à perpétrer 
leur crime. 

Les meurtriers ont disparu, mais i ls n« 
sauraient se sonstrairc longtemps aux re
cherches de la gendarmerie lancée A leur 
poursuite. 

mmnw ÉCRASÉ 
Mons-cn-Barosul, 27 décembre. 

l 'n accident de voiture s'est produit 
près de la brasserie du Tape-Autour, 

Un gamin de 11 ans, le petit Lemairc ,ve
nait de remettre â son père, mécanicien k 
la Compagnie des Tramways, et qui se 
trouvait sur sa machine, un panier conte
nant son repas. 

L'enfant se retirait et la machine se re
mettait en marche, lorqu'arriva la voiture 
de M. Montaigne, boucher à Croix. Le pe- ' 
tit Lémaire ne vit pas cette voiture et l'un 
des brancards le frappa au front, à deux 
centimètres de la tempe droite Le malheu
reux tomba et deux roues du véhicule lai 
passèrent sur le corps. 

Après avoir reçu le3 premiers soins d'un 
médecin, l'enfant a été transporté à SOSJ 
domici le . 

LE RÉGIME DES SUCRES 
Laon, 27 décembre. 

MM. Marcherez et Malezieux, sénateurs 
da l'Aisne, ont présenté au ministre de 
l'agriculture les présidents de toutes l e s 
sociétés agricoles et commerciales de 
l'Aisne psur protester contre l 'élévation 
du déchet de fabrication d e s sucres . 

Le ministre a répondu qu'il était, c o m m e 
par le passé, fermement résolu à défendre 
les intérêts des cultivateurs de betteraves 
si intimement l iés à ceux de la production 
sucrière, et qu'il était en conséquence op
posé à toute modification de la loi du 29 
juil let 1881. 

FEUILLETON N» 83 

L'ALBINOS 
P A R 

H E N R I O E M E S S E 

Suite du Testament Volé 

DEUXIÈME PARTIE 

XI 
pinte 

» Seulementon n'en a connu qu'une : 
M. Borbequet. Evidemment, c'est aus
si le vieux soldat qui a tué le mou
chard. 

» 11 parait que ce faux vieux soldat 
a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité-, à ce que raconte le vieux 

s ^ p u d a r d qui était dans le pays à l'épo
que du crime.» 

L'Albinos s'aperçut qu'il avait lois-
iuatquecbosadaos iabosirse. 

— Tiens, fls-tt... «a bonté»»,,. a*> 
bouteat d'or, ua baofcm «toobto, on 
boulon de manchette) resanu pm «ae 
t b ai nette. •• Oh, par exempt*. vwWrcruï 

est particulier... Eh bien, elle est en
core plus l'oile que je ne le pensais... 
J'ai déjà vu des boutons de manchet
tes absolument pareils ù celui-ci, seu-
letnett! les deux boutons qui sont ici 
retenus par une chaînette rtaient dis
joints et formaient, àeux deux, seule
ment une paire de boutons. 

A qui diable ai-je vu ces boutons-
là? 

» Voyons doue ! Eh ! parbleu, c'est 
à Toussaint ! . . Oui... oui... je me le 
rappelle. Il porte ces boutons-là- Il a 
dit un jour qu'il tenait beaucoup à ces 
boutons... parce qu'ils avaient appar
tenu à son père... En vérité, voilà qui 
est prodigieux '• le m'y perds ! Tout 
de bon, je m'y perds ! » 

Cependant il reprit la portefeuille 
qu'il examina soigneusement. 

— Ah ! ft-U, je n'avais pas vu ça!, 
Il y a de l'écriture là !.. 

Kn effet, il y avait, dans le porle-
feuille.queiques feuilles d'ivoires,cou
pées finement, et sur lesquelles l'Albi
nos put lire assez facilement les mots 
suivants tracés "au crayon, d'une écri
ture très fine : 

» \oais des voyageurs qui se trou
vaient à l'auberge du Soleil d'Or, ap

partenant au sieur Barron-Latreille, 
pendant la nuit du crime. Ces noms 

toat été relevés par moi sur le registre 
de l'uiiberge : 

1- Honore^-Yatîinthe-Polydore Bar-
baeruet, banquier à Orléans, venant 

tête Tottrs. allant à OrMatïs,qui a ajouté 
[sur le registre au-dessous de sa si-
'frnaéure cette phrase :« tm admirateur 

ae Voltaire qui n'aime pas les despo
tes ! » 2- l'abbé Alphonse Bourrait, vi
caire à Saint-Béniqueà Dijon, venant 
d'Orléans, allant àBlois ; o- Théophile 
I agrjiant, capitaine d'artillerie.venant 
de Paris, allant à Nantes ; 4- Philippe 
Haut,capitaine de gendarmerie, venant 
de Paris, allant à Blois ; 5* Vivant Le-
moine, voyageur de commerce ; 6- Ro
bert Bernardet, voyageur de com-
merco; 7- Georges Langlois,voyageur 
de commerce ; 9- Bernard Jolibois, 
voyageur de commerce ; 10- Paul Ver
dun, voyageur de commerce ; 11* Jo
seph Longpied, voyageur de com
merce ; 12- le receveur des contribu
tions ; 13' et 14' Landry Lamarche. mi
litaire retraité, et sa fille Thérèse ; 15-
Paul-Arsène-Roraain Maquarl, {fer
mier et propriétaire, venant de Bloi?, 
allant à Pari?. 

— Paul-Arsêné-Romaio Maquart, 
fermier, propriétaire, dit l'Albinos au 
comble de la surprise.Mais, sacré nom 
d'un chien de nom d'un chien,\ c'était 
le patron alors! Mais oui, c'était le pa
tron, le maître, le vieux, m'sieu Ma
quart... fermier, propriétaire enfla. 
Comment, il était à l'auberge du So
leil d'Or pendant la nuK du crime ! 
Qu'est-ce qui! y faisait donc i 

Le petit Parisien relut la phrase pour 
la troisième fois. 

— Paul-Arsene-Romain Maquart, 
fermier-propriétaire, c'est bien cela ! 
venant de Blois ? Assurément, ce n'é
tait pas pour y voir fe fama&x château 
où monseigneur da Guise mourut as 
sassiné* i*ar f ordre detïe.nride Valois, 

troisième du nom, célèbre par ses 
mauvaises, mœurs. 

L'Albinos se frappa le front. 
— Quelle idée ! R. M. la marque du 

mouchoir. R. M-, Romain Maquart, 
c'est clair comme de l'eau de roche! 
Le mouchoir qui enveloppait la fiole 
et le poignard — l'Albinos prononçait 
« poiguenard » — a appât tenu à mon 
estimable patron, qui pourrait bien 
n'être qu'une vieille fripouille, ainsi, 
d'ailleurs que par moments je me 
l'imaginais. Mais poursuivons la lec
ture du document. 

Le petit Parisien, au comble de la 
stupéfaction, lut ce qui suit : 

« Chambre de Maquart contiguë à 
celle de Landry-Lamarehe. 

» Maquart a dû faire pi'ëndra narco-
Mqne è. Landry ; élucider ce point très, 
important! 

» C'est de la chambre de Maquart 
que la petite Thérèse a été descendue, 
cela est visible- La corde que j ai re
trouvée et qui a servi à la descente, 
porte, par places, des érafiures de 
peinture rougeàtre pareille i celle qui 
recouvre les barreaux de toutes les 
fenêtres de l'auberge. 

» Détail important : le barreau de la 
fenêtre ée la chambre de Maquart est 
rayé par te frottement de fa corde, 
graca a laquelle on a descendu la pe
sta Thérèse, frottement qui a enlevé 
la peinture. 

» Le eomptice de Maquart attendait, 
près de ie croix du paye, en voiture ; 

L la terrain, noyait par les pluie?, portait 
ees emprejflles djstjeetes. 

» C'est à lui que Maquart a remis la 
petite fille. 

» On retrouvera ce complice. 
» Pour cela, le bouton de manchet

tes double réuni par une petite chai-
nette de*ra m'aider. 

— Tonnere, dit l'Albinos en lisant ce 
détail... Le père de Toussaint était un 
ami du père Maquart... L'agent qui a 
écrit cela. . le Furet, comme on l'ap
pelait, avait probablement trouvé le 
bouton de manchettes non loin de l'au
berge. C'est clair comme le jour, c'est 
le père de Toussaint qui opérait de 
concert avec le patron ! Ils opéraient... 
ils opéraient, dans quel but? Voilà ce 
qu'il faut que je sache... Voilà ce que 
je saurai! 

L'Albinos était prodigieusement in
téressé par tonte; cas "découvertes. 

— Oh! je l'ai toujours dit... le ha
sard est un grand « maigre »• Pour
suivons-

11 continua sa lecture : 
« Maquart est allé vers le puits qui 

se trouve dans la cour, c'est certain. 
Pourquoi? II a dû y jeter quelque cho
se de compromettant. Je le saurai. 
Feindre de partir de l'auberge, y reve
nir dans le courant de la nuit et des
cendre dans le puits. 

— Diable! diable! ditrAlbinos ; mais 
je brûle, il me semble! Contiens-toi, 
mon imagination ! Contiens-toi. J'en
trevois des choses... J'ai peur de voir 
trCP vite... Attention l Ceci demande 
rene^>°h '•-. 

AtrèsLces divers mots que l'Albinos 
avait iusT\£l î. »HMj?We-_ un mot, 

; écrit d'une autre écriture, semblait-il 
tout d'abord; mais, après un examen 
plus attentif, le Parisien comprit que 
le reste avait été écrit par la même 
main, dans de mauvaises conditions, 
c'est-à-dire dans une position gênée. 

c Fiole a contenu du chloroforme I..» 
.— Parfait, se dit l'Albinos, le Furet a 

écrit ces mots au fond du puits. ., 
après avoir retrouvé la fiole... que 
Maquart avait bien effectivement, je
tée dans le puis, ainsi que le Furet 
l'avait supposé !. . Mais comment 
diable le malheureux Furet a-t-il lais
sé sa carcasse au fond du puits ?.. Il y 
sera tombé accidentellement en re
montant !.. 

L'Albinos réfléchit. 
, _ KQD, car la dalle n'aurait pas été 
'remise. On aurait découvert le cada

vre. Oh T. 
II était épouvanté par l'idée qui lui 

était venue. 
— C'est celai... c'est cel»' Maquart 

se méfiait. Il a guetté le Furet. Et c'est 
lui qui l'a rejeté dans le puits. C'est 
sûr! 

L'Albinos battit des mains. 
— Ehbien! Est-ce assez clair? 0» 

se demandait pourquoi le maître avait 
quitté la Bourgogne pour venir ici J 
Pourquoi il avait acheté cette proprié
té ? pourquoi U avait fait construire 
cette ferme t 

A suivn 
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